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DÉCISIONS DU COMITÉ
DES INTERVENANTS ECRx

La mise à jour suivante s’inspire des résultats de la rencontre
du Comité des intervenants ECRx du 17 janvier 2002.

Le secteur des pharmacies a accordé aux
fournisseurs une date limite du 31 mai 2002 pour
télécharger leurs données dans la base de données
ECCnet.  Les membres de l’ECRx (Efficacité
continuellement renouvelée consacrée au réseau
d’approvisionnement des pharmacies) ont
convenu que cette date butoir leur semble
adéquate pour permettre au secteur des
pharmacies de maintenir le rythme du
déploiement de l’ECCnet au sein du commerce de
détail canadien.  15 détaillants et distributeurs
principaux ont confirmé leur intention d’utiliser
cette base de données; d’ailleurs 87 % des
fabricants de produits alimentaires y ont déjà
téléchargé leurs données.

Par l’ECCnet, on désigne la base de données de
produits en direct des multiples secteurs
d’activités du Canada; son objectif: garantir
l’intégrité des données électroniques par la tenue
d’un seul dossier uniformisé sur les particularités
du produit à communiquer par voie électronique.
En termes simples, les fabricants n’auront qu’à
télécharger l’information qu’une seule fois et les
détaillants n’auront qu’à rechercher cette
information que d’un seul endroit.

Les détaillants suivants se sont engagés à utiliser
l’ ECCnet. Ils seront en communication avec leurs
partenaires commerciaux pour leur fournir leurs

modalités et échéances de mise en œuvre dans
leurs entreprises. Attention! Certains de ces
détaillants et distributeurs en pharmacie
pourraient fixer des dates d’implantation
antérieures à la date butoir ECRx convenue.
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Le Comité ECRx vous recommande de choisir un
capitaine ECCnet pour représenter votre
entreprise et assister au séminaire ECCnet pour
en savoir plus. Pour plus de précisions, visiter
www.eccnet.org ou communiquer avec Paul
Osland du Conseil canadien du commerce
électronique – paulo@eccc.org – (416) 510-8039,
poste 2219.

LES FOURNISSEURS DU SECTEUR DES
PHARMACIES ONT JUSQU’AU 31 MAI 2002 POUR

CHARGER LEURS DONNÉES DANS L’ ECCnet

Visitez www.ecrx.org



Association canadienne des
chaînes de pharmacies
Monika Simon
416-226-9100
www.cacds.com

Association canadienne des
cosmétiques, produits de
toilette et parfums
Charles Low
905-890-5161
www.cctfa.ca

L’Association canadienne des
fabricants de produits
pharmaceutiques
Julie Tam
416-223-2333
www.cdma-acfpp.org

Association des pharmaciens
du Canada
Jeff Poston
1-800-917-9489
www.cdnpharm.ca

Association canadienne
de la gestion de
l'approvisionnement
pharmaceutique
Christina Bisanz
905-265-1501
www.cwda.com

Conseil canadien du
commerce électronique
Art Smith
416-510-8039
www.eccc.org

Fabricants de produits
alimentaires et de
consommation du Canada
Elaine Smith
416-510-8024
www.fcpmc.com

Association canadienne de
l’industrie des médicaments
en vente libre
Robert White
613-723-0777
www.ndmac.ca

Les compagnies de recherche
pharmaceutique du Canada
Murray Elston
613-236-0455
www.canadapharma.org

Visitez www.ecrx.org

SUIVRE LES NIVEAUX DE SERVICE À LA CLIENTÈLE
AU SEIN DU RÉSEAU D’APPROVISIONNEMENT

DES PHARMACIES
Pour faciliter les communications et encourager le soutien au service à la clientèle entre les
détaillants et les fournisseurs, l’initiative ECRx réalisera des vérifications comparatives et
établira une carte de pointage.  Le Comité facilitateur ECRx aura le mandat de préparer ces
projets. Nous remercions particulièrement Claudio Bussandri, PDG de Medis Health &
Pharmaceutical Services inc. d’avoir offert son entrepôt pour effectuer ces vérifications.

L’IMPACT DE L’INTERNET SUR L’EDI
VOUS DÉCONCERTE?

Si c’est le cas, vous n’êtes pas seul, même le Comité ECRx le reconnaît.  Étant donné les
nombreuses avancées et possibilités de l’Internet, nombreux sont ceux qui se demandent
comment cela se répercutera sur l’EDI.  Un grand nombre de développements positifs (INEDI,
XML, etc.) seront à l’origine d’un processus plus efficace et ouvriront même la porte à de plus
petites entreprises qui n’ont pas encore adopté l’EDI à cause des ressources nécessaires à y
consacrer. Pour garder chacun à jour, l’ECRx offrira la formation et les communications.  De plus,
des sondages à l’échelle de l’industrie seront réalisés pour suivre le niveau d’adoption des
différents documents informatisés échangés. 

LES DÉTAILLANTS ET DISTRIBUTEURS
SONT INVITES À PRÉPARER LEURS SYSTÈMES

À LA NOUVELLE STRUCTURE GTIN
L’ECRx suscite la sensibilisation à propos de la structure normalisée universelle GTIN (Global
Trade Identification Number) qui verra le jour en 2005. Les détaillants et distributeurs devront
adapter leurs bases de données de manière à accepter la nouvelle structure à 14 chiffres, exigence
déjà requise pour ceux qui enregistrent les codes SCC14 pour les caisses.  Les codes à barres
demeurent exactement pareils à ceux figurant sur les emballages courants, mais le code qu’ils
représentent devrait être inscrit dans votre système sous forme de code à 14 chiffres, où les deux
premières positions de gauche sont occupées par des zéros. Par ailleurs, les importateurs n’auront
plus besoin de demander des codes à 12 chiffres nord-américains, puisque tous les pays
participants reconnaîtront la structure universelle GTIN.  Pour plus de précisions, consulter le
site web eccc.org. 

Le projet de simplifier la gestion des rendus
et invendables sera mis à l’essai, tant pour
les médicaments en vente libre que pour les
médicaments sur ordonnance. Le
financement du projet pilote « Une boîte » a
été assuré et le Comité des intervenants
ECRx a approuvé la mission d’enquête. 

En bref, la solution « Une boîte » s’inspire
du concept qui veut que les rendus et
invendables d’une pharmacie soient placés
dans une boîte déterminée et acheminés
chez un fournisseur de services centralisés
aux fins de vérification et de traitement.  Le
fournisseur de services acquitte les
paiements aux personnes à rembourser
contre les données de retours. Les
marchandises sont détruites selon les
instructions du fabricant et les lois en
vigueur.   

Nous vous tiendrons au courant à mesure
que le projet prend son envol.

FINANCEMENT ASSURÉ
POUR LE PROJET

PILOTE DES RENDUS
ET INVENDABLES DES

MÉDICAMENTS EN
VENTE LIBRE OU SUR

ORDONNANCE


